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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« , outre l’adjoint compétent : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la rédaction actuelle du présent projet de loi organique, les adjoints du Défenseur des
droits ne font pas partie des collèges spécialisés. Cet amendement prévoit que l’adjoint compétent
en matière de déontologie de la sécurité siège au sein du collège thématique correspondant.


